
 
 

COMMUNIQUÉ 
 Pour diffusion immédiate  

 
Annonce d’une entente de collaboration en matière d’aménagement et de design urbain  

La Ville de Montréal et l’Université de Montréal,  
partenaires pour valoriser le territoire montréalais  

 
Montréal, le 13 octobre  2009 – Le maire de Montréal, M. Gérald Tremblay, et le recteur de 
l’Université de Montréal, M. Luc Vinet, sont très heureux d’annoncer un partenariat de recherche 
entre la Chaire en paysage et environnement de l’Université de Montréal et le Service de la mise 
en valeur du territoire et du patrimoine de la Ville de Montréal.  
 
« Les universités montréalaises foisonnent de passionnés d’architecture, d’aménagement et 
d’urbanisme qui rêvent de mettre leur créativité et leur talent à profit pour faire de Montréal une 
ville moderne et exemplaire en la matière. À travers cette entente, la Ville Montréal et 
l’Université de Montréal concrétisent une collaboration déjà établie en vue d’améliorer la qualité 
du cadre de vie des Montréalaises et des Montréalais notamment avec le chantier Réalisons 
Montréal, Ville UNESCO de design », a déclaré le maire de Montréal. 
 
Ce partenariat sur trois ans entre les deux institutions implique une contribution financière de 
75 000 $ de la Ville de Montréal, à raison de 25 000 $ par année. Celui-ci s’inscrit dans la 
volonté de la Ville de consolider ses collaborations avec les universités montréalaises afin de 
mieux tirer avantage de leur expertise dans le domaine de l’aménagement et du design urbain.  
 
« Cette collaboration avec la Ville de Montréal est particulièrement importante dans un contexte 
où l’Université de Montréal est partie prenante des enjeux d’aménagement et d’environnement 
de la société. Ainsi, je suis fier que l’expertise unique développée par la Chaire en paysage et 
environnement de l’Université de Montréal participe directement à la mise en valeur du territoire 
montréalais », de souligner le recteur Vinet. 
 
L’entente apportera au Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine de la Ville de 
Montréal un appui pour réaliser ses projets de requalification et de développement de son 
territoire avec divers acteurs gouvernementaux. Parmi les travaux de recherche envisagés, 
notons le réaménagement des entrées routières et autoroutières de Montréal, la reconnaissance 
du paysage fluvial et des attraits du paysage urbain montréalais, la gestion des paysages 
urbains historique et d’intérêt patrimonial et le cadrage paysager des réseaux de pistes 
cyclables.  
 
« Créée en 1996 à la Faculté de l’aménagement de l’Université de Montréal, la Chaire en 
paysage et environnement est un organisme de recherches appliquées voué à la gestion des 
paysages québécois et notamment à la préservation et le développement des paysages urbains. 
Et, c’est dans l’ordre des choses que la Ville de Montréal bénéficie de cette expertise reconnue 
de tous, notamment par le fait même que cet organisme est affilié à la Chaire UNESCO en 
paysage et environnement », de mentionner le directeur de la Chaire, M. Philippe Poullaouec-
Gonidec. 



Avec cette entente, la Ville de Montréal rejoint les autres partenaires gouvernementaux de la 
Chaire en paysage et environnement de l’Université de Montréal, soit le ministère des 
Transports du Québec, le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine ainsi que les partenaires de projets, soit entre autres, le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, la Société Hydro-Québec et la 
Conférence régionale des Élus de Montréal. 
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